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Prise en charge des enfants en bas âge en Suisse 
et participation des femmes au marché du travail*

jean-marie le goff** et abdoul-wahab dieng***

Le présent article a pour objet d’analyser les déterminants du choix de la garde d’enfant en

Suisse en relation avec le mode de participation des femmes à la vie active. Le contexte de ce

pays est celui d’une offre peu élevée de services de garde face à une demande croissante de la

part des familles. Notre hypothèse générale est de considérer que les décisions en matière

d’exercice d’une activité professionnelle et de placement des enfants résultent d’un processus

conjoint plutôt que de deux processus avec une relation de causalité. Notre analyse s’appuie

sur les données du « Panel suisse de ménages » qui est une enquête longitudinale suivant

chaque année, depuis 1999, un échantillon représentatif de ménages. Nous développons un

modèle logistique multi-processuel de la garde d’enfant et de la participation des femmes à la

vie active. Les moyens de garde sont, en outre, distingués en deux grandes catégories selon

que les familles font appel à un service de garde payant (crèches, assistantes maternelles, baby
sitter à domicile) ou font appel à leur entourage (grands-parents, famille, amis).

English abstract, p. 160

INTRODUCTION

L e présent article a pour objet d’analyser dans une perspective longitu-

dinale, les modes de garde des enfants en bas âge (0-3 ans) en Suisse en
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relation avec la participation des femmes au marché du travail. Les

enquêtes et les sondages régulièrement réalisés depuis le début des années

quatre-vingt-dix indiquent dans ce pays des capacités insuffisantes d’ac-

cueil de ces enfants face à une demande croissante de la part des familles de

places dans des crèches ou chez des assistantes maternelles (Dafflon, 2003;

DFI, 2004). Les familles font souvent appel à des membres de leur réseau

social, particulièrement les grands-mères des enfants, pour la garde de leur

enfant (Noth, 1996; INFRAS, 2005). Par ailleurs, un grand nombre de

femmes diminuent, voire, interrompent de manière durable leur activité

professionnelle et assurent elles-mêmes la garde de leur enfant (Le Goff,

2005).

Ces faits, qui ne sont d’ailleurs pas propres à la Suisse, ont donné lieu

à des hypothèses concernant la causalité entre garde d’enfant et participa-

tion des femmes à la vie professionnelle. Ainsi, le manque de places en

crèche aurait pour conséquence de dissuader les femmes d’exercer une

activité professionnelle. Ou encore, le manque de places dans les services

de garde payants ferait que les femmes se tourneraient vers leur entourage,

de préférence vers les membres de leur famille (Noth, 1996). Il nous sem-

ble toutefois que cette approche causale soit par trop réductrice. En effet,

les couples apparaissent simplement réagir aux contraintes extérieures en

particulier, à l’absence d’infrastructures d’accueil des enfants en bas âge.

On peut plutôt penser qu’ils définissent des objectifs de vie dans lesquels ils

prennent en compte les contraintes et les possibilités du contexte dans

lequel ils vivent. Le contexte se rapporte non seulement aux possibilités de

garde à proximité du lieu de domicile ou du lieu de travail, mais aussi au

contexte normatif et culturel. Dans le cas de la Suisse, le contexte normatif

est celui du modèle traditionnel de la famille dans lequel l’homme joue le

rôle de pourvoyeur de ressources économiques alors que la femme, même

si elle travaille à temps partiel, a pour rôle de s’occuper prioritairement des

soins aux enfants (Levy, Widmer et Kellerhals, 2002).

Dans le présent article, nous souhaitons plutôt développer une

approche dans laquelle, d’une part, le mode de participation des femmes

et, d’autre part, le mode de garde des enfants résultent d’un même proces-

sus de décision chez un couple. Nous considérons que ce processus de

décision dépend de différents facteurs qui sont, notamment, les normes de

vie familiale auxquelles adhèrent les couples ainsi que les contraintes et les

avantages liés à leur lieu d’habitation. Cette approche nous conduit à pro-

poser un type de modélisation statistique écartant l’idée de causalité entre

les deux processus (Lillard et Panis, 2003). Nos investigations s’appuient
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sur les données longitudinales qui concernent la garde des enfants et la par-

ticipation des femmes au marché du travail collectées dans le « Panel suisse

de ménages » qui est une enquête ayant pour vocation de suivre annuelle-

ment depuis 1999, un échantillon représentatif de ménages.

Dans la section suivante, nous développons les éléments théoriques

sous-jacents à cette approche, tout en ayant un regard sur la situation

d’ensemble en Suisse du point de vue de la garde d’enfant et de la partici-

pation des femmes au marché du travail. Puis, nous décrivons les données

du « Panel suisse de ménages » et développons le modèle d’investigation

statistique utilisé en vue d’analyser ces données. Nous présentons ensuite

les résultats obtenus à partir de l’estimation de ce modèle avant d’aborder

la conclusion.

LA GARDE D’ENFANT EN RELATION AVEC L’EXERCICE 

D’UNE ACTIVITE PROFESSIONNELLE 

L’hypothèse d’un processus conjoint de décision à la base des modalités de

participation des femmes à la vie active et des modalités de garde de leurs

enfants est suggérée dans la littérature qui se réfère au paradigme de la New
home economy sur la production et la consommation des ménages (Becker,

1981; Fox Folk et Beller, 1993; Fox Folk et Yi, 1994). Cette approche de la

micro-économie de la famille fait valoir que les notions de gains et de coûts

au niveau de la famille ne concernent pas seulement des aspects se rappor-

tant aux ressources financières dans le ménage, mais comporte aussi des

aspects ayant trait aux ressources temporelles de chacun des deux parte-

naires. Le temps de chacun est ainsi investi dans différentes activités qui

sont, essentiellement, le travail, source de revenus, mais aussi, les tâches de

soins et d’éducation des enfants. En cas de déficit de ressources tem-

porelles, comme dans le cas où chacun des deux partenaires exerce une

activité professionnelle, les couples font usage du temps de parents, d’amis,

de personnes de la famille, ou placent leurs enfants dans des institutions de

la petite enfance payantes (Fox Folk et Beller, 1993). Les couples évaluent

les coûts de garde en fonction de leur revenu, de la valeur qu’ils donnent

au temps, des possibilités de soutien des amis ou personnes de leur

entourage ainsi que du prix des services de garde payants à proximité de

leur lieu de domicile. Ils confrontent alors ces coûts à ceux qui seraient

engendrés si une des personnes du ménage interrompait son activité pro-

fessionnelle pour s’occuper de ses enfants. 
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Quelques réserves peuvent être faites à l’encontre de cette approche.

Tout d’abord, elle tient peu compte d’autres facteurs susceptibles de jouer

un rôle sur les choix des moyens de garde, notamment, le type de presta-

tions fournies en matière de soins et d’éducation des enfants. Les travaux

de Johansen et al. (1996) réalisés dans le contexte américain montrent qu’il

peut y avoir ainsi de grandes différences dans le choix des modes de garde

en fonction de deux ensembles de caractéristiques. 

Les premières, les caractéristiques intrinsèques, se rapportent aux

qualités offertes par un moyen de garde en matière de développement

physique et psychologique des enfants ainsi qu’en termes de socialisation

et d’éducation. On peut supposer que le choix entre un service de garde

payant ou l’appel au soutien d’une personne de la famille va dépendre

de caractéristiques intrinsèques similaires. Par exemple, dans le cas de

parents étrangers, le placement d’un enfant chez un membre du réseau

social issu du même pays d’origine pourrait être préféré, ce type de garde

permettant la transmission de la culture du pays d’origine à l’enfant. L’in-

verse, cependant, a été décrit dans le contexte de Montréal au cours des

années quatre-vingt-dix (Rose, 1993). En effet, il a plutôt été observé que

les familles ayant immigré depuis peu plaçaient volontiers leurs enfants

dans un « centre de la petite enfance » en vue de leur permettre de se

socialiser dans la culture du pays d’accueil. Dans le contexte de la Suisse,

il a été souligné que les enfants sont souvent gardés par un membre de la

famille, souvent une des deux grands-mères, lorsque la mère travaille

(Noth, 1996). On peut ainsi supposer que le choix entre un service de

garde payant et un service de garde bénévole va dépendre de caracté-

ristiques intrinsèques se rapportant à la transmission de certaines valeurs

familiales.

Le deuxième type de caractéristiques se rattache à un ensemble de

caractéristiques extrinsèques (Johansen et al., 1996). Il s’agit, notamment,

de l’existence de services de garde à proximité du lieu de domicile ou du

lieu de travail d’un des deux parents, ainsi que des coûts relatifs de chacun

des moyens de garde. Dans ce contexte, on peut supposer que le placement

d’un enfant dans un service de garde payant pourra être lié à la distance qui

sépare les lieux de domicile des couples, à la proximité des membres de leur

réseau social et aux possibilités de garde. De manière générale, la Suisse se

caractérise par une offre de places en crèche ou chez des assistantes mater-

nelles qui ne répond pas à la demande, même si les dix dernières années

ont vu un développement important de ces deux formes de services de

garde. Un récent rapport sur la famille fait état d’un nombre de crèches et

de garderies de l’ordre de deux pour mille enfants âgés de moins de sept ans
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en 2001 (DFI, 2004)1. Par ailleurs, les heures de crèche, et plus encore, les

heures d’une assistante maternelle sont d’un prix peu modique, même si

ces différents services sont parfois subventionnés par les institutions com-

munales ou cantonales (Richard-de-Paolis et al., 1995). Il existe ainsi une

grande similarité entre la Suisse et l’Allemagne du point de vue de la rareté

des infrastructures de garde d’enfants en bas âge. Cette similarité mérite

d’être signalée en ce sens que des chercheurs allemands ont indiqué que les

liens entre activité professionnelle et garde d’enfants ne pouvaient pas être

approchés de la même manière qu’aux États-Unis, pays dans lequel il n’y a

pas rareté dans l’offre de garde d’enfants (Kreyenfeld et Hank, 2000; Hank

et Kreyenfeld, 2003).

Il existe cependant en Suisse de fortes disparités géographiques du

point de vue de la répartition des crèches. Un premier clivage est celui de

la région linguistique. La Suisse romande offre, en moyenne, plus de places

de crèche que la Suisse alémanique ou que la Suisse italienne (Adema et

Thévenon, 2004). Un deuxième clivage se rapporte à la commune d’habi-

tation, notamment si cette commune appartient à une agglomération ou

non. Ainsi, ce sont dans les cantons les plus urbanisés que les possibilités

de garde sont les plus fréquentes. Le nombre d’établissements est de 4,1

pour mille enfants dans les cantons de Zürich et de Bâle-ville et de 5,8 dans

le canton de Genève. Bühlmann et al. (2005) montrent dans le cas du

canton de Zürich, l’existence d’un lien entre le degré de périurbanité d’une

commune et la qualité des infrastructures de garde des enfants. Les possi-

bilités de placement des enfants dans un service de garde payant sont les

plus fortes dans la commune même de Zürich. Elles sont, en revanche, les

plus faibles dans les communes les plus périurbaines et périphériques du

canton. Ce constat est d’autant plus intéressant à souligner qu’il a été

observé qu’un grand nombre de familles migrent des centres urbains vers

les communes périphériques au moment de la naissance du premier ou du

deuxième enfant (Wanner et Peng, 2004).

Une autre réserve peut être émise à l’encontre de l’approche de la

micro-économie de la famille. En effet, celle-ci s’appuie seulement sur des

arguments économiques, mais paradoxalement, fait porter le résultat de la

décision des couples sur l’insertion professionnelle de la femme plutôt que
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sur celle de l’homme, ce dernier jouant finalement le rôle de pourvoyeur

de ressources économiques (male breadwinner). Une approche normative

du contexte suisse montre, qu’à l’instar des autres pays germaniques (Alle-

magne, Autriche), a prévalu pendant longtemps l’idéologie des 3 K, Kinder,
Küsche, Kirsche (enfants, cuisine, église) en ce qui concerne le rôle des

femmes. Plusieurs études montrent que les normes en matière d’éducation

des enfants restent fortement marquées par ce contexte idéologique. Ainsi,

les données de l’ISSP 2004 montrent que « seules 2% des personnes rési-

dant en Suisse pensent qu’une femme devrait conserver un emploi à plein

temps, alors que 51% pensent qu’elle devrait être professionnellement

active seulement à temps partiel, et 47% qu’elle devrait arrêter toute acti-

vité professionnelle, temporairement ou définitivement » (Sapin et al.,

2007, p. 74). Dans les faits, les travaux déjà cités de Bühlmann et al. (2005)

montrent que les modes de fonctionnement familiaux diffèrent fortement

en fonction du lieu d’habitation des couples et des familles. Dans les grands

centres urbains (Zürich, Genève, Bâle, Berne, Lausanne), vivent plus

fréquemment des couples égalitaires dans lesquels les hommes et les

femmes exercent une activité professionnelle à plein temps. C’est aussi

dans les centres urbains qu’il y a la meilleure qualité de structure d’accueil

des enfants, ce qui permet toutes formes de conciliation entre vie familiale

et vie professionnelle chez les couples. Par contre, dans les zones péri-

urbaines, se rencontrent le plus fréquemment des couples dans lesquels la

répartition des rôles conjugaux est très inégalitaire. Selon les auteurs, le lieu

de travail de ces couples se situe dans les grands centres, la pendularité

entre le lieu du domicile et le lieu d’activité accentuant alors le partage iné-

galitaire des tâches domestiques. Par ailleurs, les possibilités de garde des

enfants sont rares. Dans les communes les plus périphériques de la Suisse,

c’est-à-dire bien souvent des communes qui se situent en montagne,

habitent aussi des couples qui se caractérisent par un fonctionnement iné-

galitaire. Cette inégalité doit être reliée, d’une part, au caractère tradition-

nel de l’économie familiale (emploi indépendant) et, d’autre part, au faible

nombre des structures d’accueil existant pour les enfants.

En conclusion, les travaux s’inspirant de la micro-économie de la

famille s’appuient sur l’idée que les modes de participation au marché du

travail des mères d’enfants en bas âge et que le placement ou non de ces

enfants, résultent d’un processus commun de décision. Toutefois, cette

approche présente une importante lacune car elle ne tient pas compte des

aspects contextuels et normatifs selon lesquels les couples opèrent ces dif-

férents choix.
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DONNÉES,  MODÈLES ET HYPOTHÈSES

Nous avons utilisé les données du « Panel suisse de ménages » en vue

d’analyser les modalités conjointes de participation des mères d’enfants en

bas âge à une activité professionnelle et des modalités de garde d’enfants. Il

s’agit d’une enquête longitudinale qui a débuté en 1999 et dans laquelle, en

plus d’une interrogation concernant la composition, l’organisation, les

équipements et les revenus des ménages, chaque personne âgée de 14 ans et

plus est interrogée chaque année sur différents aspects concernant son

mode de vie, sa santé, etc. Dans le cadre de cet article, nous avons disposé

des six premières vagues d’enquêtes (1999 à 2004). L’échantillon initial

comprenait 5 074 ménages, représentatifs de l’ensemble des ménages

suisses et regroupant un total de 12 931 individus. Le panel a connu une

forte attrition au fil des ans car seuls 2 900 ménages étaient encore présents

en 2003. L’échantillon a pu être en partie reconstitué en 2004. 

Nous avons considéré dans chaque vague seulement les ménages

comptant au moins un enfant de trois ans et moins. Cette limite de trois

ans nous a été imposée par le fait que les enfants, dans la plupart des can-

tons, peuvent être confiés à l’école enfantine à partir de l’âge de quatre ans,

ce qui ne correspond plus au cadre de notre recherche. Ces observations

sont réunies dans un même fichier informatique de données de façon à

avoir un suivi des ménages sur une période correspondant à quatre vagues

d’observation (l’enfant étant âgé de 0 à 4 ans). Toutefois, plusieurs

ménages peuvent être suivis pendant plus de quatre vagues s’ils ont eu

deux, voire plusieurs enfants, durant l’ensemble de la période de déroule-

ment du panel. Nous n’avons pas retenu les ménages formés d’un parent

seul en considérant que les femmes sans partenaire avaient un statut trop

différent de celles cohabitant avec un partenaire. Dans la plupart des cas, le

partenaire de la mère des enfants est aussi le père de l’enfant. 

À ce stade, notre échantillon était composé de 2 543 années d’observa-

tion de 1 118 ménages dans lesquels a vécu au moins un enfant âgé de moins

de trois ans entre 1999 et 2004. Dans le questionnaire sur le ménage, un

ensemble de questions portaient sur le type de garde des enfants, lorsqu’il

y en a un. Il est à noter que lorsque la famille est composée de plusieurs

enfants de moins de quatre ans au même moment, on ne peut réellement

voir s’il s’agit seulement d’un des enfants ou de l’ensemble de ceux-ci qui

sont concernés par un mode de garde. La réponse à ces questions nous a

permis toutefois de créer deux variables indiquant d’abord si les ménages

font appel ou non à un service de garde payant (crèche, assistante mater-
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nelle, garde à domicile) ou s’ils font appel à un service de garde non payant

(famille, ami). Un examen du placement des enfants par année montre

qu’en moyenne un peu moins de 15% des ménages mobilisent une année

donnée, un service de garde non payant alors que la garde organisée est

utilisée par seulement 5 à 7% des ménages (tableau 1). L’usage simultané

des deux modes de garde une même année est rare, au point d’être inexis-

tant en 2000.

tableau 1 Types de garde selon l’année (en%)

Source : Panel suisse de ménages, vagues 1999 à 2004.

Par ailleurs, une variable permet de décrire le statut d’emploi des

femmes à un moment donné. Ainsi, lorsque les femmes sont sans emploi,

nous pouvons les distinguer selon que l’absence d’activité professionnelle

est justifiée par des raisons familiales ou correspond à une période de chô-

mage ou d’invalidité. Dans le cas présent, nous nous sommes plus parti-

culièrement intéressés à l’analyse des périodes d’inactivité professionnelle

pour raison familiale et avons donc exclu les observations dans lesquelles

les femmes n’exerçaient pas d’activité pour des raisons autres que fami-

liales. En fin de compte, notre échantillon regroupait 2 422 observations.

Notre objectif est d’analyser les facteurs qui déterminent une année

donnée : 1) l’utilisation d’un service de garde payant; 2) l’utilisation d’un

service de garde non payant (famille, entourage); 3) le non-exercice d’une

activité professionnelle de la femme pour des raisons familiales. D’un point

de vue statistique, il y a de fortes raisons de penser que la probabilité que

les valeurs de ces variables une année donnée et celles qui concernent l’an-

née suivante soient égales, sera plus forte au sein d’un ménage qu’entre

deux ménages. Cette considération nous a amenés à opter pour l’estima-

tion d’un modèle multi-niveaux dans lequel le premier niveau représente

la situation de garde ou la situation de la mère vis-à-vis de l’activité profes-

sionnelle une année donnée et le deuxième niveau, celui du ménage. Les

modèles estimés ici sont des modèles logistiques dans lesquels on considère

que l’effet propre à un ménage concernant l’adoption d’un moyen de garde
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1999 2000 2001 2002 2003 2004

Pas de garde 79,1 82,6 82,8 77,1 77,2 81,0

Garde non payante 6,0 5,1 6,2 7,3 5,6 6,7

Garde payante 12,5 12,3 8,7 14,3 14,5 10,3

Les deux 2,4 0,0 2,3 1,3 2,6 2,0

N 497 430 389 315 303 609



est un effet aléatoire (random effect) (Guo et Zhao, 2000). Le modèle peut

être formalisé de la manière suivante : 

(1)

L’indice i se réfère à l’année, l’indice j au ménage et l’indice k à la situa-

tion étudiée (garde payante, garde non payante, non-participation à l’ac-

tivité professionnelle). xijk est un ensemble de caractéristiques possédées

par les ménages j au temps i dans le cas de la situation k. Pour chacune des

caractéristiques xijk introduites (niveau de formation, âge de la mère etc.,

voir plus bas), est estimé un coefficient ß1k. Le coefficient ß0k correspond à

la constante du modèle (intercept). Cette constante correspond au logit de

la probabilité d’être dans une situation donnée pour les individus de

référence, c’est-à-dire les individus pour qui les caractéristiques xijk sont

toutes égales à 0. 

Ujk correspond à l’effet propre du ménage j sur la réponse à la variable

k. Cet effet propre lié au ménage correspond à l’effet aléatoire mentionné

plus haut et est considéré suivre une loi normale de moyenne 0, la variance

étant à estimer. Ujk peut être considéré comme un indicateur

d’hétérogénéité non observée, c’est-à-dire un effet dû à des caractéristiques

possédées par les ménages mais que l’on ne connaît pas. Il pourrait s’agir,

par exemple, de caractéristiques liées au fonctionnement du couple, au

degré d’égalité entre chacun des deux partenaires, des processus cognitifs

mis en œuvre dans un processus commun de décision, des normes de vie

familiale auxquelles les parents adhèrent, etc. Le fait de disposer de don-

nées longitudinales nous permet de tenir compte de cette hétérogénéité

non observée2.

Rappelons, néanmoins, que suivant notre hypothèse de base, les

processus concernant les modalités de participation des femmes au marché

du travail et les modalités de garde des enfants sont des processus joints

plutôt que des processus s’enchaînant par un lien de causalité. Cette

hypothèse nous dissuade d’introduire la situation professionnelle de la

femme une année donnée, en tant que variable explicative de la situation

de garde des enfants la même année. De même, cette hypothèse nous

log
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ijk

ijk
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couples ayant des enfants âgés de 0 à 3 ans), nous n’aurions pas pu estimer ce fac-
teur d’hétérogénéité non observée.



détourne de vouloir expliquer la situation de garde par la situation profes-

sionnelle des femmes une année donnée. La notion de processus joints nous

amène plutôt à considérer que ces processus dépendent d’une ou de

plusieurs causes communes, notamment des variables non observées, telles

celles que nous avons évoquées précédemment. Cette dernière considéra-

tion a une incidence sur notre modélisation statistique. Ainsi, elle nous con-

duit à estimer des corrélations entre les variances des différents effets aléa-

toires ujk selon une méthodologie proposée par Lillard et Panis (2003), que

ces derniers ont désignée par le terme de modélisation multi-processuelle. 

Plusieurs hypothèses peuvent être proposées concernant le sens de ces

corrélations. Notamment, on peut supposer que les femmes font un choix

entre interrompre leur activité professionnelle et ne pas placer leur enfant,

ou bien garder une activité professionnelle, éventuellement à temps réduit,

et alors placer leur enfant, soit dans un service de garde payant, soit en

s’appuyant sur une ou plusieurs personnes de leur entourage, soit encore,

en combinant ces deux modes de garde : à la décision de participer à l’ac-

tivité professionnelle correspond aussi la décision de faire garder son

enfant par un tiers. En conséquence, on s’attend à ce que la corrélation

entre les variances des effets aléatoires associés aux choix des modes de

garde et de ceux qui concernent l’exercice d’une activité professionnelle,

soit négative 

Par ailleurs, une corrélation positive entre les deux types de mode de

garde signifierait que les femmes qui font appel à un service de garde non

payant confient aussi volontiers leur enfant à un service de garde payant.

Cette situation est plausible dans le cas suisse, si l’on se rappelle que la

durée d’attente avant d’avoir une place en crèche est, en moyenne, longue.

En revanche, une corrélation négative indiquerait que les ménages mar-

quent une préférence pour l’un des deux types de garde, payant ou non

payant, plutôt qu’un autre. Cette préférence peut relever de considérations

concernant les caractéristiques propres aux moyens de garde (caractéris-

tiques intrinsèques, cf. Johansen et al., 1996) ou de considérations

économiques. À l’appui de cette hypothèse, on trouve le constat que nous

avons fait précédemment selon lequel les ménages font peu appel de

manière simultanée à un service de garde payant et à un service de garde

non payant (tableau 1). 

Les caractéristiques xijk introduites dans le modèle sont des caractéris-

tiques se rapportant aux femmes et au contexte dans lequel vivent les

ménages. En ce qui concerne le contexte, celui-ci est décrit, en premier lieu,

par la région linguistique dans laquelle habite le ménage. L’offre de garde

payante est plus importante en Suisse romande qu’en Suisse alémanique.

150 PRISE EN CHARGE DES ENFANTS EN BAS ÂGE EN SUISSE



Conséquemment, on peut supposer que les parents d’enfants en bas âge

font plus souvent appel aux services de garde dans cette première région.

De même, l’offre étant la moins fréquente en Suisse italienne, la probabi-

lité qu’un enfant soit placé dans un service de garde payant devrait être la

plus faible. On peut toutefois se demander si le différentiel observé dans

l’offre de garde selon la région linguistique n’est pas dû à un différentiel

dans la demande. Aux différences concernant le placement des enfants

dans un service de garde payant en fonction de la région linguistique

d’habitation, pourraient être associées des différences dans la probabilité

de faire appel à l’entourage, mais aussi des différences dans les modalités de

participation des femmes à la vie active.

La deuxième variable contextuelle se rapporte au degré d’urbanisation

du lieu d’habitation. Les études socio-démographiques réalisées en Suisse

s’appuient couramment sur une typologie des communes (Joye et al.,

1988). Cette typologie a été construite pour la première fois sur la base des

données du recensement de 1980. Elle a ensuite été revue à l’occasion des

recensements de 1990 et 2000. Dans cette typologie, les communes sont

classées selon un axe de type centre-périphérie en fonction de critères tels

que les caractéristiques socio-économiques de leur population, le type

d’activité économique de la commune, la fréquence des navettes entre lieu

de domicile et lieu d’activité professionnelle, etc. Elle comporte à l’origine

vingt-deux catégories de commune, mais des regroupements sont possi-

bles. Dans le cas présent, notre objectif est de distinguer quelques caté-

gories permettant de différencier les zones les plus centrales, les zones péri-

urbaines et les zones périphériques de la Suisse. A la suite des travaux de

Bühlmann et al. (2005) mentionnés plus haut, nous pouvons supposer que

les femmes sont plus souvent actives lorsqu’elles habitent une commune

centrale plutôt qu’une commune périphérique. On peut en outre supposer

que l’utilisation d’un service de garde sera fréquente dans les communes

centrales, celles-ci étant plus souvent équipées en crèches ou en réseaux

d’assistantes maternelles. En revanche, on peut faire l’hypothèse que les

femmes actives habitant en milieu périurbain font plus souvent appel à

leur entourage pour la garde de leurs enfants, les communes périphériques

étant moins équipées en services de garde payants. Toutefois, c’est aussi

dans ces régions périphériques que la participation à la vie active devrait

être la plus faible et, plus généralement, que les comportements devraient

être parmi les plus traditionnels. Nous avons ainsi retenu un regroupement

des vingt-deux types de communes en cinq catégories. La première caté-

gorie regroupe les grands et moyens centres urbains de la Suisse incluant

leur proche couronne suburbaine. La deuxième catégorie réunit les petits
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centres urbains de la Suisse. La troisième catégorie regroupe les communes

les plus périurbaines des moyens et grands centres alors que la quatrième

catégorie est composée des communes périurbaines des petits centres. La

cinquième catégorie est, quant à elle, composée de l’ensemble des com-

munes éloignées des centres, se retrouvant notamment dans les régions de

montagne; les activités dominantes de ces communes étant des activités,

agricoles ou industrielles, mais aussi des activités de type tertiaire

(tourisme).

En ce qui concerne les caractéristiques des femmes, nous avons retenu

en premier lieu leur niveau de formation. Nous faisons l’hypothèse clas-

sique que plus le niveau de formation est élevé, moins les femmes seront

professionnellement non-actives. En effet, en privilégiant une approche en

termes de capital humain, plus les femmes ont une formation élevée, plus

l’interruption de l’activité professionnelle ou de la carrière professionnelle

est coûteuse, en raison du fait que cette interruption souvent pour une

durée assez longue, est synonyme de perte de compétitivité sur le marché

du travail. Par ailleurs, on peut s’attendre à ce que les femmes hautement

scolarisées utilisent un service de garde payant, du fait qu’elles disposent

des ressources financières nécessaires pour le placement de leur enfant.

Une hypothèse alternative peut néanmoins être proposée. On peut, en

effet, avancer l’idée que les femmes ayant un niveau d’études élevé laissent

plus facilement leur activité du fait que, bien souvent, leur bagage scolaire

leur a permis d’avoir un partenaire ayant lui aussi un niveau de formation

élevé et donc un salaire élevé. Quoique la première hypothèse ait été plutôt

vérifiée dans le contexte américain (Fox Folk et Beller, 1993), la deuxième

hypothèse n’est pas totalement invraisemblable dans le cas de la Suisse. Il a

ainsi été observé que les femmes ayant un niveau d’éducation élevé se dif-

férenciaient en deux groupes, selon qu’elles interrompaient leur activité

professionnelle au moment de la naissance de leur enfant ou selon qu’elles

poursuivaient leur carrière professionnelle sans avoir d’enfant (Le Goff,

2005). Dans le cas présent, ces données sur les femmes ont été divisées en

trois catégories : 1) selon qu’elles ont un niveau d’études correspondant à

celui de l’école obligatoire; 2) un niveau d’études secondaires, d’école pro-

fessionnelle ou d’apprentissage; 3) ou selon qu’elles ont un niveau d’études

supérieures.

Une seconde caractéristique que nous souhaiterions plus spécifique-

ment analyser est le statut matrimonial de la femme, à savoir si elle est mar-

iée avec son partenaire ou non. En Suisse, la vie en cohabitation non mar-

iée est fréquente tant que les couples restent sans enfant. Par contre, les

couples se marient dès lors qu’ils souhaitent un enfant, ce mariage pouvant
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même souvent intervenir dans les mois qui suivent la conception et qui

précèdent la naissance du premier enfant (Charton et Wanner, 2001;

Rossier et Le Goff, 2005). Le mariage est préféré, notamment pour des

questions de paternité et d’exercice de droit de paternité qui nécessitent des

démarches administratives importantes lorsque les couples ne sont pas

mariés. On peut dès lors estimer que la vie de couple non marié avec un ou

plusieurs enfants constitue un mode de vie alternatif au modèle classique

de vie familiale qui est adopté par une minorité de couples. Cette

hypothèse s’appuie sur le constat que les mères non mariées d’enfants en

bas âge sont plus souvent actives professionnellement que les mères ma-

riées (Dafflon, 2003; Fux, 2005). Nous pouvons supposer que ces couples

non mariés, en rupture avec le modèle normatif de la famille, utiliseront

plus souvent un service de garde payant que les femmes mariées.

Enfin, la troisième caractéristique que nous retiendrons sera la distinc-

tion entre les Suissesses et les étrangères. Nous présumons que les femmes

étrangères sont plus souvent actives que les femmes suisses. Nous pouvons

également présumer qu’elles ne disposent pas des mêmes réseaux sociaux.

En conséquence, elles devraient utiliser plus souvent un service de garde

payant.

D’autres caractéristiques ont aussi été prises en compte en tant que

variables de contrôle. Il s’agit de l’âge de la mère ainsi que de l’âge de l’en-

fant. Des caractéristiques dont on aurait pu penser qu’elles pouvaient jouer

un rôle dans l’insertion professionnelle des femmes et sur les modes de

garde ont aussi été introduites initialement dans le modèle, puis finalement

abandonnées en l’absence de résultats significatifs. Il s’agit essentiellement

de caractéristiques qui concernent le partenaire. Indiquons pour terminer

que toutes les caractéristiques précédemment décrites peuvent évoluer

d’une année à la suivante, notamment en ce qui concerne les variables rela-

tives au lieu d’habitation. Pour cette raison, nous n’avons pas de variables

explicatives du niveau hiérarchique supérieur, le niveau du ménage, mais

seulement des variables du niveau inférieur, l’année d’observation.

RÉSULTATS

Le modèle final tient compte des corrélations entre les variances des effets

aléatoires qui ont été estimées en utilisant la version 2.0 du logiciel spécia-

lisé en économétrie et en analyse des biographies aML (Lillard et Panis,

2003). Les résultats des différents coefficients estimés sont présentés dans le

tableau 2. Un premier regard sur les résultats indique que les variances

estimées des effets aléatoires sont significativement différentes de zéro pour
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tableau 2 Coefficients estimés des régressions logistiques et corrélations

Source : Panel suisse de ménages, six premières vagues (1999-2004).

Garde d'enfant Garde d'enfant Non-exercice
payante non payante d'une activité 

professionnelle

Constante −5,16*** −2,88*** 1,75***

Région linguistique

Suisse alémanique 0 0 0

Suisse romande 1,70*** 0,59*** −3,05***

Suisse italienne −1,20* 0,00 2,55*

Centre-périphérie

Grand et moyen centre 0 0 0

Petits centres 0,28 0,48* −2,20***

Périurbain de grand et moyen centre 0,15 −1,30*** 1,15*

Périurbain de petit centre −0,92** −0,16 1,02

Commune périphérique −0,84** −0,14 −0,57

Âge de l'enfant

0 an 0 0 0

1 an 0,72 0,44* −0,83*

2 ans 0,96*** 0,40 −1,05**

3 ans 0,66* 0,22 −1,00**

Âge de la mère

Moins de 30 ans 0 0 0

30 à 34 ans 0,01 0,13 −0,81***

35 ans et plus 0,31 0,10 0,72*

Niveau d'études de la femme 

École obligatoire −0,12 −0,37 2,11***

Apprentissage, 

École professionnelle, 

Maturité, Baccalauréat 0 0 0

Etudes supérieures 1,92*** 0,50** −4,74***

Nationalité

Suisse 0 0 0

Étranger 0,45 −0,68*** 1,03

État matrimonial

Mariée 0 0 0

Non mariée 0,95* −0,21 −3,89***

Variance effet aléatoire 1,46*** 1,49*** 8,53***

Corrélation entre garde d'enfant payante 

et garde d'enfant non payante 0,31***

Corrélation entre garde d'enfant payante 

et non-exercice d'activité professionnelle −0,65***

Corrélation entre garde d'enfant non payante 

et non-exercice d'activité professionnelle −0,65***

LMV −2453,38

* : significatif au seuil de 10 % 

** : significatif au seuil de 5 %

*** : significatif au seuil de 1 %

0 : référence

Note : dans certains cantons, le diplôme de fin d'école secondaire prend le nom de maturité alors qu'il peut

s'appeler baccalauréat dans d'autres.



chacune des variables dépendantes analysées. Ce résultat traduit une cer-

taine constance des couples dans leur comportement au fil des années. Il

indique aussi que des caractéristiques non observées des couples jouent un

rôle sur le choix d’un mode de garde ainsi que sur la décision des femmes

de ne pas exercer d’activité professionnelle. 

Par ailleurs, les corrélations entre ces trois variances sont toutes signi-

ficatives. Ce résultat montre que l’utilisation d’un service de garde et les

modes de participation des femmes au marché du travail sont interreliés

sans que cette interrelation ne corresponde à une relation causale. La cor-

rélation entre le fait d’être mère au foyer et l’utilisation d’un service de

garde payant est négative. Il en est de même en ce qui concerne la corréla-

tion entre mode de participation à la vie active et appel à un membre de

l’entourage. Ces résultats signifient que moins la probabilité pour une

femme de ne pas exercer une activité professionnelle est élevée, plus la

probabilité de confier son enfant à un service de garde payant ou de le faire

garder par son entourage est élevée. Les mêmes caractéristiques non

observées semblent donc être à l’origine des choix dans le mode de parti-

cipation des femmes à la vie active et dans le choix d’un mode de garde.

Rappelons que nous avions précédemment fait l’hypothèse que ces carac-

téristiques non observées peuvent se référer aux modes de décision du cou-

ple ou aux normes de vie familiale qu’il adopte.

La corrélation entre les variances se rapportant aux deux grands types

de garde est positive. En d’autres termes, plus la probabilité que les couples

fassent appel à leur entourage est élevée, plus la probabilité qu’ils placent

leur enfant dans un service de garde payant est aussi élevée. Ce résultat

n’est pas intuitif, car nous avons vu antérieurement que ceci n’était pas vrai

une année donnée, le placement contingent dans un service de garde

payant et la mobilisation de l’entourage étant rare une même année

(tableau 1). Il semble donc que les couples utilisent plutôt les différents

types de garde de manière séquentielle. Ainsi, ils semblent devoir d’abord

confier la garde de leur enfant à des personnes de leur entourage, en étant

éventuellement inscrits sur des listes d’attente de crèches ou de réseaux de

mamans de jour, puis utilisent ensuite un service de garde payant. Cepen-

dant, des trajectoires avec des séquences plus complexes sont également

possibles.

À ces résultats s’ajoutent des différences qui concernent les caracté-

ristiques observées (tableau 2). En ce qui a trait aux caractéristiques de

contexte, les femmes vivant en Suisse romande sont plus souvent actives

professionnellement que celles habitant en Suisse alémanique. Elles con-

fient un peu plus souvent leur enfant à leur entourage, mais utilisent aussi
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beaucoup plus fréquemment les services de garde payants. Il semble donc

qu’à une offre plus importante de moyens de garde d’enfants corresponde

également une demande plus importante. Les résultats qui concernent la

Suisse italienne sont de même très tranchés. Les femmes ayant un enfant

en bas âge et vivant dans le canton du Tessin paraissent moins souvent

actives que celles habitant en Suisse alémanique. Elles font alors moins

souvent confiance à un service de garde payant. Toutefois, il n’y a pas de

différences dans la fréquence de mobilisation de l’entourage entre Suisses

italiennes et alémaniques.

Ce sont dans les communes les plus périurbaines (zones périurbaines

des grands et moyens centres mais aussi des petits centres) que les femmes

sont le plus souvent inactives professionnellement. Ce résultat semble aller

dans le sens du constat selon lequel les couples urbains aspirant à un mode

de vie traditionnel viennent habiter dans les zones périurbaines

(Bühlmann et al., 2005). En revanche, les femmes qui habitent dans les

zones les plus périphériques n’apparaissent pas plus souvent inactives que

les femmes habitant dans les centres urbains. Ce sont dans les zones les plus

périurbaines ainsi que dans les zones périphériques que le placement des

enfants dans un service de garde est le plus rare. Ce résultat apparaît dépen-

dre non seulement d’une demande moindre de placement des enfants,

mais aussi d’une offre moindre. Les femmes vivant en milieu périurbain

des grands ou moyens centres de la Suisse confient moins souvent leur

enfant à leur entourage, ceci en relation avec le fait que ces femmes sont

moins souvent actives. 

En ce qui concerne les caractéristiques individuelles, plus le niveau

d’éducation est élevé, plus la participation à l’activité professionnelle des

femmes ayant un enfant en bas âge est importante. Ce résultat va dans le

sens de ceux qui sont observés dans un grand nombre de pays développés.

Il souligne, pour les femmes les plus formées, leur souhait de poursuivre

leur carrière professionnelle. Il est également intéressant de noter que les

femmes ayant un niveau d’études supérieures vont volontiers placer leur

enfant dans un service de garde payant. De surcroît, il semble qu’elles

fassent un peu plus souvent appel à leur entourage, mais le coefficient

estimé est significativement différent de 0 seulement au seuil de 10%.

Les femmes non mariées sont moins souvent professionnellement

inactives, conformément aux résultats déjà observés en Suisse. Elles font

plus souvent appel à un service de garde payant alors qu’il n’y a pas de

différences entre les femmes mariées et les femmes non mariées en ce qui

concerne le placement de l’enfant dans leur entourage. Dans un contexte

normatif qui promeut le mariage comme étant le cadre de la parentalité, les
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couples non mariés apparaissent ainsi proposer un mode de vie alternatif

qui favorise l’insertion professionnelle des femmes ainsi qu’une socialisa-

tion des enfants en dehors du cadre de vie familiale.

Les étrangères exercent plus souvent une activité professionnelle que

les Suissesses, mais apparaissent bien moins souvent faire appel à leur

entourage pour la garde de leur enfant. Elles semblent au contraire faire

plus souvent confiance à un service de garde payant, mais dans ce dernier

cas, le coefficient estimé est significatif seulement au seuil de 10%. Ces

résultats semblent être dus à la présence d’un entourage réduit à proximité

du lieu de résidence. Par ailleurs, les étrangères peuvent aussi confier leur

enfant à une crèche en vue de le socialiser dans la culture du pays d’immi-

gration.

CONCLUSION

L’hypothèse principale de cette étude repose sur l’idée que le mode de par-

ticipation à l’activité professionnelle des mères d’enfants en bas âge et que

le mode de garde choisi pour cet enfant ne sont pas reliés entre eux par un

lien de causalité. Nous pensons plutôt qu’ils dépendent d’un processus

conjoint de décision des couples au moment de la naissance de leur enfant,

dans lequel interviennent des critères relatifs à la poursuite ou non de l’ac-

tivité professionnelle des femmes et des critères concernant le type de soins

et d’éducation à donner aux enfants. En outre, nous présumons que les

choix de modes de vie familiaux sont fonction des contraintes et possibi-

lités du contexte dans lequel vivent les couples ainsi que des normes,

notamment des normes concernant la vie familiale, auxquelles ils

adhèrent. En conformité avec ces deux hypothèses, nous avons estimé un

modèle introduisant : 1) la possibilité d’effets propres du ménage sur la

probabilité d’être mère au foyer une année donnée ou sur les probabilités

de confier son enfant à un service de garde payant ou non payant; 2) la

possibilité d’une corrélation entre ces effets propres pris deux à deux; 3) la

possibilité que des caractéristiques des femmes et du contexte dans lequel

vivent les ménages jouent un rôle sur les comportements.

L’estimation de notre modèle confirme l’existence d’effets propres aux

ménages et de corrélations entre ces effets propres. Plus la probabilité

d’être inactive est grande et moins la probabilité d’utiliser un service de

garde est importante. Par ailleurs, plus la probabilité de faire appel à l’en-

tourage est grande et plus la probabilité de confier son enfant à un service

de garde payant est grande. Ces résultats confirment ainsi l’existence de

processus conjoints qui dépendent d’un même processus de décision. 
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Les résultats qui concernent les caractéristiques individuelles et les

caractéristiques de contexte confirment aussi notre hypothèse selon laquelle

les normes, les contraintes et les circonstances favorables jouent un rôle sur

les comportements. L’appel à un mode de garde payant conjointement à

une plus forte participation des femmes à l’activité professionnelle sont

plus fréquents en Suisse romande qu’en Suisse alémanique ainsi que dans

les centres par rapport aux zones les plus périurbaines ou périphériques,

c’est-à-dire dans les contextes où l’offre de garde payante est plus impor-

tante. Par ailleurs, les femmes non mariées, de même que celles qui ont

suivi des études supérieures ou qui sont étrangères sont parmi celles qui

participent le plus souvent au marché du travail et qui font appel à un ser-

vice de garde payant. 

Soulignons que l’estimation de notre modèle, particulièrement ce qui

concerne les variances des effets aléatoires et leur corrélation, n’a été pos-

sible qu’à partir du moment où nous disposions de données longitudinales

permettant un suivi des ménages durant les trois premières années de vie

de leur enfant. Autrement dit, l’estimation de ce modèle n’aurait pas été

possible si nous n’avions disposé que de données transversales. En dernière

analyse, nos résultats ont été obtenus à partir de l’estimation d’un modèle

dans lequel les femmes sont distinguées selon qu’elles participent ou non

au marché du travail. Or, on remarque que dans les années récentes, la

réduction du temps de travail de 100% ou 80% à souvent 50% ou moins,

est de plus en plus adoptée par les femmes en milieu professionnel (Vuille,

2000). Un développement de notre modèle pourrait ainsi être la prise en

compte de la possibilité de travailler à temps partiel.
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ABSTRACT

Jean-Marie LE GOFF and Abdoul-Wahab DIENG

Child care for young children in Switzerland and labor force participation of women  

The aim of this paper is to analyse the determinants in the choice of child care in Switzerland

in relation to the mode of participation of women in labor force. The context of this country is

a low supply in childcare equipment facing an increasing demand by families. Our general

hypothesis is to consider that decisions about labor force participation and child care are a joint

process rather than two processes with a causal relation. We develop a multi-processual model

of child-care and labor force participation on the Swiss household panel data, a longitudinal

study in which a sample of households are followed every year since 1999. Child care are

divided into two categories which are paid care (kindergarten, maternal assistants, baby sitter

in residence) and care given by the entourage (grand-parents, family, friends). 
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